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Vu le déere! du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminÏstratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de prom1j)ga
tian et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 29 décembre 1937 concernant la mÎse en 
application, à titre provisoire j des disposîtions contenues 
dans l'échange de lettres du 13 décembre 1937 portant renou
vellement 'du modus vivendi commercial condu entre la 
Franco et l'Italie le 11 août 1936; 

Vu la circul'aire ministérielle nO 354 en date du 12 février 
1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgùé dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 29 décembre 1937 concernant la mise 
en· application, à titre provisoire, des dispositions 
contenues dans l'échange de lettres du 13 décembre 
1937 portant renouvellement du modus vivendi com
mercial conclu entre la France et l'ltaliè le II août 
1936. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout çù besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1938. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU 	 !'~rticle 8 de la loi du 16 juillet 1875; 
Vu 	 la loi du 29 juillet 1919; 

. Sur la proposition du président du conseil, du ministre des 
affaires étrangères, du ministre du commerce, du ministre 
de l'agriculturc, du minÎstre des colonies et du ministre des 
finances; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'échange 
de lettres du 19 juin 1937 portant renouveJ1ement du 
modus vivendi commercial conclu entrè la France et 
l'Italie, le 11 aoilt 1936, sont mises en application à 
dater du 1er janvier 1938 en attendant leur approba
tion par le sénat et la chambre des députés. 

(Copie). 

Rome, le 13 décembre 1937. 

A 5011 Excellence le comte Ciano di Corteltazo, 
ministre des affaires étrangères, Rome. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

J'ai l'honneur de faire connaître à votre excellence 
que le gouvernement français désirant entamer au 
coufs du mois de janvier 1938 de nouvelles négocia
tions commerciales avec le gouvernement italien, pro
pose à votre excellence de proroger, jusqu'au 31 jan
vier· 1938, le modus vivendi et les autres accords 
signés à Rome, le Il août 1936, entre la France et 
l'Italie, pour régler leurs échanges commerciaux et 
les payements qui s'y réfèrent. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assuran
ces de ma très haute considération. 

(S). BLONDI::L. 

(Copie). 

Rome, le 13 décembre 1937. 

MINISTERO 
DEaLI AFFARI ESTERI 

A 	 M. J.-F. Btonde( chargé d'affaires 
de la République française, Rome. 

MONSIEUR LE C~Ii\ROÉ D'AFFAIRES, 

Par note en date de ce jour, vous avez bien voulu. 
me communiquer ce qui suit; 

« J'ai l'honneur de faire connaître il votre excellence 
que le gouvernement français désirant entamer au 
cours du mois de janvier 1938 de nouvelles négocia
tions commerciales· avec le gouvernement italien, pro
pose à votre excellence de prorogér, jusqu'au 31 jan
vier 1938, le modus vivendi et les autres accords 
signés à Rome, le II aoilf 1936, entre la France et 
l'Italie, pour régler leurs échanges commerciaux et 
les payements qui s'y réfèrent ». 

J'~i l'honneur de porter à votre connaissance que le 
gouvernement italien est d'accord sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, monsieur le chargé d'affaires, les
assurances de ma considération la plus distinguée. 

(S). CIANO. 

ART. 2. Le président du conseil, le ministre des 
affaires étrangères, le ministre du commerce, le minis
tre de l'agriculture, le ministre des colonies et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 29 décembre 1937. 

AI.œERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 
Camille CHAUTEMI'S. 

Le 	ministre des affairlls étrangères, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre drt commerce, 
Fernand CHAPSAL. 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des finances, 
Georges BONNET. 

ARRETE No 231 promalguat/.t aa Togo le déccret du 
31 ;anvier 1938 concernanl: ta mise en application, 
à titre provisoire, des dispositiol/S contenues dans 
l'écfumge de lettres du 19 ;anvier 1938 portant 
refUJuvellemenf du modus vivendi commercifli COf!

cta enire la France et l'Italie le 11 août 1936. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off'ICIER DE LA LÉOION D'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DI:: LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducljon des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le déeret du 16 avrIl 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 31 janvier- 1938 concernant la mise en 
application, à titre provisoire, des dispositions contenues 
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dans l'échange de lettres du ·19 janvier 1938 portant renoU\'el~ 
lement du modus vivendi commercial condu cntre la France 
et l'Italie le 11 août 1936; 

Vu la circulaire ministérielle nO 354 en date du 12 février 
1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo plaçé sous le mandat de la France, le 
décret du 31 janvier 1938 concernant la mise en appli
eation, à titre provisoire, des dispositions contenues 
dans l'échange de lettres du 19 janvier 1938 portant 
renouvellement du modus vivendi commercial conclu 
entre la France et l'Italie le 11 août 1936. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1938, 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU l'article 8 de 1. loi du 16 juillet 1870; 

Vu la loi du 29 jumet 1919; . 

Sur la proposition du président du. conseil, du ministre des 


.affaires étrangères~ du ministre des finances, du mjnistre du 
commerce, du ministre de l'agriculture et du mini,<:;:tre des 
-colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'échange 
de lettres du 19 janvier 1938 portant renouvellement 
du modus vivetuii commercial conclu entre la France 
et l'Italie, le 11 août 1936, sont mises en application 
à dater du 1" février 1938 en attendant leur appro
bation par le sénat et la chambre des députés. 

AMBASSADE DE FRANCE A ROME 

Rome, le 19 janvier 1938. 

A Son Excellel/CIJ le comte Ga/cozzo Ciano di Cortez
ztlZZO, ministre des tllfaites étttlngères, Rome. , 

MONSIEUR LE MINISTRE, 
, \ 

J'ai l'honneur de faire connaître à votre excellence 
que le gouvernement français désirant reporter au dé
but du mois de mars 1938 l'QIIverrure des négociations 
commerciales avec le gouvernement italien, propose à 
votre excellence de proroger jusqu'au 31 mars 1938 le 
modus vivetuii et les autres accords signés à Rome le 
11 août 1936 entie la France et l'Italie pour régler 
leurs échanges commerciaux et les payements qui s'y 
réfèrent. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances 
de ma très haute eonsidération. 

Le chargé d'aflaires, 
(5.) BLONDEL. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
ROME 

Rome, le 19 janvier 1938. 

A M. J.-F. Blondel, chargé d'affaires de 
Frl1/1.Ce, Rome. 

MONSIEUR LE CHARGÉ D'AffAmES, 
Par note en date de ce jour vous avez bien voulu 

me communiquer ce qui suit: 
(, J'ai l'honneur de faire connaître à votre excellence 

que le gouvernement français désirant reporter au dé
·but du mois d,e mars 1938 l'ouverl'llre des négocia

i 

tions commerciales avec le g()uvernement italien, pro
pose à votre excellence de pmroger jusqu'au 31 mars 
1938 le modus vivetuii et les autres accords signés .à 
RorlI" le 11 août 1936 entre la France et l'Italie, 
pour régler leurs échanges commerciaux et les paye_ 
ments qui s'y réfèrent».. . 

J'ai l'honneur de porter à'votre connaissanc,e que le 
gQllvernement italien .est d'accord sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, monsieur le chargé d'affaires, les 
assurances de ma considération la plus distinguée. 

Le ministre, 
(5,) CiANO. 

AllT. 2. - Le, président du conseil, le ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances, le minis
tre du commerce, le ministre de l'agriculture et le mi
nistre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Patis, le 31 janvier 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répub1ique : 
Le président da conseil, 

Camille. CHAUTEMPS• 
Le ministre des· affaires étrangères, 

Yvon DELBOS.· 
Le ministre des fin.aflCes, 

Paul MARCHANDEAU. 
Le ministre dll commerce, 

Pierre COT. 
Le ministre de l'agriculture, 

Fernand CHAPSAL. 
Le ministre des colonies, 

T.5TEEG. 

Délaissement forfailaire des marins bles"s 
ou malade. 

ARRETE No 232 promulguant au Togo le décret du 
11 février 1938 complétant le décret du 31 décembre 
1935 relatif au délaissement forfaitaire des marins 
blessés ou malades. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Orl"ICIER DE LA Lt:Q1QN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commi,<:;:saire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par" celui du 
20 juillc! 1937; 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de pubJication des textes réglementaires au Togo et' 
au Cameroun: 

Vu le décret du 11 février 1938 oomplétant le décret du 
31 décembre 1935 relatif au délaissement forfailaire des 
marins' blessés ou malades j . 

Vu la circulaire ministérielle nO' 1518 en date du 17 mars' 
1938, 

ARRETE: 

AllTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri: 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 11 février 1938 complétant le décret du 
31 décembre 1935 relatif au délaissement forfaitaire 
des marins blessés ou malades. . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout oÙ besoin s~ra.. 

Lomé, le 20 avril 1938. 
MONTAGNE. 
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